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UNION DOUANIERE ENTRE LA TURQUIE ET
LA COMMUNAUTE EUROPEENNE

Mandat adopté le 29 janvier 1996

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du GATT de 1994, l'Union douanière
entre la Turquie et la Communauté européenne; présenter un rapport au Conseil du commerce
des marchandises."

Points convenus dont le Président duConseil du commerce des marchandises a donné lecture à la réunion
du 29 janvier 1996

Il est entendu que la déclaration dont le Président du Conseil du commerce des marchandises
a donné lecture au titre du point 7 de l'ordre du jour de la réunion du 20 février 1995 et qui est
reproduite dans le document WT/REG3/1 s'applique mutatis mutandis à ce groupe de travail.




